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Gain d'un concours deco

Par APef, le 01/11/2020 à 09:30

Bonjour. Nous souhaitons organiser un concours de maisons décorées pour Noël. Nous
souhaitons faire gagner 3 prix, 100€,50€ et 25€.pouvons nous faire gagner ces sommes sous
forme de chèque ou faut-il absolument passer par un bon d'achat ? (moins facile à utiliser en
ces périodes troublées). Merci pour votre réponses.

Par Visiteur, le 01/11/2020 à 13:30

Bonjour

Sous quel statut intervenez vous ?

Animation locale dépendant de la Mairie ?

Association de commerçant ou de quartier ?

Par APef, le 01/11/2020 à 14:57

nous sommes une association locale indépendante de la mairie.

Nous sommes le comité d'animation du village.

merci

Par Visiteur, le 01/11/2020 à 16:50

C'est bien ce que je supposais.
Vous ne pouvez généralement pas remettre d'argent, mais il est plus règlementaire de
transformer en bon d'achat ou chèque-cadeau (que l'on peut aussi acheter en ligne).

Par APef, le 01/11/2020 à 17:55



Merci pour votre éclairage.
Bien cordialement.

Par Visiteur, le 01/11/2020 à 19:12

Avec plaisir...
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